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LES ANTIQUITES GERMANIQUES
EN SUISSE

L'archeologie germanique de la periode des invasions n'a

cesse d'etre etudiee depuis cinquante ou soixante ans par de

nombreux savants qui ont consigne le resultat de leurs tra-
vaux dans d'innombrables monographies et articles de

revues. Quand nous aurons cite les noms de l'abbe Cochet

en Normandie, de MM. van Bastelser et de Loe en Belgique,
de L. Lindenschmit en Allemagne, de notre Troyon en

Suisse, nous n'aurons nomme que quelques-uns des plus
illustres representants de cette science relativement recente.

II etait reserve ä un jeune savant toulousain, M. Barriere-

Flavy, de synthetiser dans un travail d'ensemble ces resultats

epars et de donner enfin ä l'archeologie du haut moyen äge

une base solide qui lui permette de construire sur un terrain
plus sür, desencombre de systemes trop etroits ou de theories

trop locales.

Son beau livre intitule : « Les arts industriels des peuples
barbares de la Gaule du Ve au VIIIe siecle » comprend trois

parties : un volume descriptif et critique avec une subdivision

historique, un volume de repertoires geographiques, un
volume de süperbes planches avec carte archeologique.

Malgre le titre qui semble limiter son travail aux dix-sept
provinces de la Gaule romaine y compris les deux Belgique
et les deux Germanie, l'auteur n'a pas hesite ä depasser ces

limites toutes les fois que cela lui paraissait utile et il a con-
sacre un chapitre special ä chacun des quatre grands peuples

qui ont joue sur ce vaste territoire un role durable, les

Goths, les Burgondes, les Alamans et les Francs. De ces

quatre peuples, deux nous interessent plus specialement: ce

sont les Burgondes et les Alamans; mais nous verrons que
les deux autres ne sont pas sans avoir laisse des traces de
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leur influence sur la civilisation de nos necropoles. Nous

avons done pense qu'il etait utile de resumer pour les lec-

teurs de la Revue historique les principaux resultats de ce

travail dans ce qui se rapporte k notre pays.
M. Barriere-Flavy avait ä lutter contre deux prejuges

opposes dont il avait pu mesurer la puissance lorsqu'il publia
il y a quelques annees sa monographic sur les Visigoths du

midi de la France.
Le premier consistait ä dire : » La civilisation germani-

quc dc la periode des invasions est unc et e'est le prejuge
local qui veut que tel mobilier funeraire soit franc ou gothi-

que, burgonde ou alamanique ; appelons-la merovingienne,

nom qui n'engage que la chronologic et ne presuppose pas
de division ethnique. » Le livre de M. Deloche sur les

anneaux merovingiens, paru il y a trois ans, est encore conyu
selon cette theorie et ne fait pas de distinction de peuples.

Les faits prouvent surabondamment que cette idee preconyue
est fausse, la raison indique que le choix de ce vocable

« merovingien » est malheureux, car il ne s'applique logi-

quement qu'ä la dynastic franque. II attribue done ä celle-

ci un role qu'elle n'a pas eu dans revolution des civilisations

barbarcs.

L'autre prejuge inverse, plus difficile ä deraciner, se resu-

mait dans des affirmations comme celle-ci : « Tel objet est

burgonde parce qu'il a ete trouve en territoire burgonde,
franc parce qu'il a ete trouve en territoire franc, etc. » Or,

ici, la question est bien plus complexe, car il y a eu des ter-

ritoires occupes successivement par plusieurs de ces peuples,

il y en a oil ils se sont melanges et enfin il y a eu des echan-

ges d'objets entre eux soit par le commerce pacifique, soit

par le pillage des champs de bataille et des incursions.

On conyoit qu'il ait fallu ä 1'auteur une rare prudence,

une ferme volonte d'echapper ä tout parti-pris et surtout

de longues et patientes investigations dans les collections
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publiques et privees pour differencier sürement ces peuples
enchevetres partis d'un point de depart commun, mais

arrives ä des niveaux tres differents.

Enfin, la täche la plus ardue consistait ä etablir pour cha-

cune de ces civilisations un ordre chronologique. Ici,
M. Barriere-Flavy lui-meme reconnait qu'il reste beaucoup a

faire pour ses successeurs.

Laissant de cote la description des antiquites elles-memes

qui nous entrainerait trop loin, examinons maintenant quels
sont les caracteres distinctifs de l'art de ces quatre peuples
et tout d'abord les frontieres que leur assigne M. Barriere-

Flavy en se pla^ant au point de vue des trouvailles archeo-

logiques et des sepultures.
Les Visigoths, jusqu'ä l'annee 507, date de la bataille de

Vouille ou ils furent completement battus par les Francs,

occupent toute la France centrale et meridionale au sud de

la Loire, de sa source a son embouchure. Iis touchent au

Rhone un peu au sud de son confluent avec l'Isere et suivent
le fleuve sur sa rive droite jusqu'ä la Mediterranee. Enfin ils

debordent Iargement sur l'Espagne. A partir de 507, ils sont
confines dans la Narbonnaise.

Les Francs, avant la bataille de Vouille, occupent toute la

France au nord de la Loire, et la Belgique jusqu'au Rhin.

Entre la Loire et le Rhin leur frontiere passe au nord de la

Bourgogne. En Suisse, ils penetrent le long de la Birse jus-
que pres de Soleure.

Les Burgondes sont cantonnes entre la Loire et le Rhone

a 1'ouest, la Durance au sud, la haute chaine des Alpes ä

l'est. En Suisse ils occupent la vallee du Rhone puis suivent
la rive gauche de l'Aar par Berne et Soleure, laissent en

dehors l'ancien eveche de Bale et remontent vers le nord.
Au nord, ils se rencontrent avec les Francs. Bar-sur-Aube,
Chatillon, Chaumont, Tonnerre sont en territoire burgonde,
mais la frontiere est flottante.
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Les Alamans, ä la fin du Ve siecle, occupent la Suisse

allemande jusqu'ä l'Aar, la Baviere, le Wurtemberg, le

grand-duche de Bade, la province du Rhin et debordent for-
tement sur l'Alsace. Plus tard ils gagnerent du terrain vers
le sud et nous nous proposons de demontrer plus loin que
les influences germaniques qui se maintinrent dans le canton
de Vaud sont plutot alamaniques que burgondes.

*
* *

LES VISIGOTHS

Les Visigoths ne nous arreteront pas longtemps. II nous
faut dire cependant deux mots de leur migration qui est

caracteristique. Partis du sud de la Scandinavie, la Gothie

actuelle, ils sont au milieu du IVe siecle dans le sud de la

Russie, des deux cotes du Borysthene, aujourd'hui le Dnieper.

Des lors, ils se d^placent sans cesse vers 1'ouest. En

376, ä l'epoque de l'invasion des Huns, ils sont dejä sur le

Danube. En 410, ils envahissent l'ltalie avec Alaric. En 412
l'empereur Honorius leur concede le sud de la Gaule jusqu'ä
Bordeaux, Poitiers, Perigueux. Leur capitale est Toulouse.

Les Goths de Test, ou Ostrogoths, qui ont suivi le mouve-

ment, occupent la Provence, l'ltalie du nord et l'exarchat de

Ravenne. Ce ne fut qu'en 452, sous Theodoric II, que les

Visigoths se declarerent independants de 1'empire d'occi-
dent. Apres une premiere periode d'expansion, ils reculerent
devant les Francs et se maintinrent tant bien que mal dans

la Septimanie avec Beziers, Agde, Maguelonne, Nimes,
Carcassonne commes villes principales, jusqu'ä la conqufete arabe

en 721. Dans cette partie de la France ils comptent done

300 ans de residence effective.
Les Visigoths, par leur histoire, ne touchent pas ä notre

pays et nous n'en parlerions pas si leur art n'avait eu une
reelle influence sur celui des autres peuples germaniques. En
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contact de bonne heure avec 1'Orient et avec Constantinople,

ils paraissent s'etre inities les premiers aux precedes de

travail byzantin qui se remarquent dans plusieurs produits
de leur industrie. On peut meme definir leur art: un art
germanique avec des precedes orientaux.

Nous ne connaissons guere l'art des Visigoths que par
leurs sepultures. L'usage d'ensevelir les morts avec leurs

armes, leurs vetements les plus precieux, leurs plus beaux

ornements, leurs provisions de bouche (viaticum) deposees
dans des vases, s'explique par la croyance generale chez les

peuples primitifs ä une survie dans la tombe, une sorte de

sommeil avec des moments de reveil.

II n'y a pas de difference essentielle entre les differents

peuples germains dans la maniere de disposer leurs tombes.
Les corps sont etendus dans toute leur longueur soit en

terre libre, soit dans des cercueils de bois, soit dans des

sarcophages monolithes, soit encore, et c'est le cas le plus

frequent, sur un lit de gravier dans un encadrement de dalles

posees de champ et recouvertes par une grosse pierre plate.
La loi salique1, ä propos de violations de sepultures, distingue
deux types dont le premier reste enigmatique: « Si quelqu'un
jette un homme mort sur un autre ou dans un offo ou dans

une pierre, lesquels recipients sont appeles sarcophages de

par leur usage, qu'il soit frappe d'une amende de... etc.2

Les cimetieres sont disposes sur des penchants de colline

tournes vers le levant de faqon ä ce que le mort puisse

regarder l'astre du jour ä son lever. L'orientation des tombes
oscille entre le nord-est (hiver) et le sud-est (ete), suivant la

saison de l'ensevelissement. Nous devons dire cependant,

1 Tit. XVII, IV.
2 Si quis mortuum hominem aut in offo aut in petra, quae vasa ex usu

sarcophagi dicuntur, sper alium miserit, mnd den. qui faciunt sol. LXII
et dimidium, culp. jud.
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malgre l'autorite de M. Barriere-Flavy, que nous avons vu
des cimetieres burgondes (ex. Rossenges), oü l'orientation
ne paraissait avoir aucune fixite.

On choisissait de preference un terrain sec, une graviere,
une sabliere, un banc de molasse et Ton ne creusait guere ä

plus de 0,50 ou 0,60 cm.
Dans la region de Toulouse oü la pierre manque totale-

ment les Visigoths utilisaient les grandes tuiles romaines.

L'equipement des Visigoths ne parait pas non plus avoir
differe d'une maniere frappante de celui de leurs congeneres
plus septentrionaux. Toutefois les armes sont plus rares dans

leurs tombeaux que chez tous les autres et cela s'explique

par le haut degre de civilisation auquel ils etaient parvenus.
Leur arme principale est le scrama mentionne expresse-

ment dans la loi des Visigothsh On en a fait le scramasax,.
mot hybride forme du mot visigoth scrama et du mot saxon

sax. On ferait bien de renoncer ä ce terme fantaisiste qui a

un faux air de science. Le scrama est une epee ä longue
soie sans garde, ä un seul tranchant, avec poignee en os ou

en bois. La longueur varie entre un pied et 0,80 cm. Dans
la tombe, il est generalement pose ä droite du squelette.

L'epee ä deux tranchants avec pommeau triangulaire, tres

frequente chez les autres barbares, est extremement rare
chez eux. On la trouve ä gauche du mort dans la tombe.
C'etait probablement l'arme des chefs. Iis paraissent aussi

avoir fait peu usage de Yangon, une sorte de long harpon
mince comme une lame de fleuret et termine par une pointe
ä crocs. Une corde fixee au manche en bois permettait de

ramener l'arme apres l'avoir lancee. L'historien grec Agathias
au VIe siecle en parle comme d'un engin redoutable.

La lance presente les formes les plus variees. Parfois

comme dans le cimetiere d'Herpes (Charente), elle remplace.

1 L. IX, II, IX.



— 3io —

completement le scrama. La framee est une variete de lance

particuliere aux Francs.

La hache se presente sous trois ou quatre formes diffe-
rentes ä l'exclusion de la francisque que les Goths ont laissee

aux Germains du nord. Elle servait comme arme de jet.
Les pointes de fleche sont rares dans les sepultures, mais

l'arc de meme que la fronde sont mentionnes dans la loi des

Visigoths1. Le bouclier dont on ne retrouve que l'«umbo»
en fer est plus rare chez eux que partout ailleurs.

Mentionnons encore des couteaux ou poignards de formes

et de dimensions variees qui ne font presque jamais defaut.
Si les armes fournissent au point de vue de la differen-

ciation des peuples germaniques un critere souvent insuffisant,
il n'en est pas de meme de la parure. Ici l'art intervient et

avec lui des nuances plus fines souvent perceptibles. Nous

trouvons en particulier deux types d'ornement qui sont
nettement gothiques: les fibules et les agrafes ou plaques de

ceinturon.
La plus caracteristique, la fibule ä rayons, a la forme

d'une petite arbalete en bronze avec la partie centrale en

etrier, mais le detail le plus frappant, celui qui lui a valu son

nom, ce sont les petits rayons souvent ornes d'un grenat qui
se detachent comme les doigts ecartes d'une main de la

partie semi-circulaire. On la rencontre en Crimee, en Hongrie,
en Lombardie, tout le long de l'itineraire des Goths. De ces

derniers, elle passa chez les Francs qui, moins civilises que
leurs voisins, subirent fortement leur influence. Avec la fibule
ä rayons, on trouve assez souvent la fibule ornithomorphe,
en forme d'oiseau, qui a suivi les memes migrations. Enfin
les Visigoths ont eu aussi de fort belles fibules rondes,
polygonales, cloisonnees de pierres de couleur, mais comme elles

se sont reipandues par eux chez presque tous les peuples

1 L. IX, IX.
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germains, ä l'origine comme produits d'importation byzantine,

on ne peut en faire un trait distinctif de l'industrie gothique.

Ce sont les plaques de ceinturon qui completent le mieux

ce diagnostic. Comme tout le monde en portait, hommes et

femmes, elles sont tres nombreuses et, chose curieuse, les

plus grosses, celles que nous serions tentes d'attribuer ä de

vigoureux guerriers se sont trouvees souvent sur des sque-
lettes feminins. Les plus anciennes, celles qui ne peuvent
etre que gothiques, sont des cloisonnes de grenat sur paillons
d'or qui n'ont pas d'equivalent chez les autres Germains.
M. Barriere-Flavy les attribue ä des influences orientales et
les place au Ve siecle. Un second type, un peu plus recent,
c'est la plaque de bronze emaillee etroitement localisee dans

la region toulousaine. Le troisieme genre, le plus repandu et
celui qui a eu la plus brillante fortune, c'est la grande plaque
de bronze etamee qui est vraiment une ceuvre d'art definitive.
«La richesse de l'ornementation de ces plaques, dit l'auteur,
temoigne de la feconde inspiration de l'artiste qui a marie

avec un goüt aussi sür qu'il a trace d'une main habile, des

reminiscences d'art oriental, grec, arabe, persan, oil de

bizarres combinaisons de decors barbares, paiens, s'allient

avec une harmonieuse purete ä des symboles Chretiens, ä

des reproductions etranges de motifs d'ornement de vieilles
etoffes sassanides.

» Bien qu'il y ait dans cette decoration des traces vagues
mais incontestables de cet art appele scandinave, dont la

caracteristique est l'enroulement de serpents, il est certain

que les peregrinations de ces peuples vers le sud de l'Europe
modifierent profondement cette industrie par le melange
d'ornements asiatiques, au point de la transformer et de la

rendre meconnaissable1. »

Les autres peuples ont imite les plaques visigothiques de

1 Barriere-Flavy. L. c. I, 398.
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la troisieme epoque; ils n'ont pu en atteindre la perfection.
A noter aussi l'influence de cet art tres particulier sur l'ar-
chitecture du midi de la France. Ces combinaisons de cercles,

d'entrelacs, de tresses, de meandres, se retrouveront plus
tard dans la decoration des chapiteaux romans.

(A suivre). A. de Molin.

LA PESTE A LAVAUX

Extrait des manuaux i B 3 et 1 B 4 des archives de 1'anc.ienne

commune de Villette, avec l'autorisation bienveillante de la

Municipality de Cully, par H. Voruz.

(N.-B. II est probable que les manuaux 1 B 5,1 B6, etc., diront
la suite).

MANUAL I B 3.

Page 98 verso. Vendredy i4e de may 1563. Estantz assembles
les seigneurs de Conseil seullement. Quant a lexposition par ceulx
de la paroisse de Corsier causant la maladiere pretendue fayre a

este resolluz que l'on soy doibge assembles les paroisses affyn que
de ce Ion puisse advertir lesdits seigneurs de Corsier et voir le lieu
plus commode. Et que ladite maladiere soy doibge fayre par
ensembles par les quattres paroisses.

Page 99 verso. 2iede may. Et pour la maladiere pretendue
fayre a este arreste que mardy prochain Ion doibge eslire ung
homme pour aller a Vivey dont a este esleuz seigneur pierre
Sordet.

Page 101 verso. ne juing 1563. A este relferuz causant la maladiere

ceulx de Corsier demandent pour la soufferte dicelle cent
florins et tous les ans trois escus Surquoy a este resolluz que Ion.

leur doibge presenter pour ung coup 50 florins.

MANUELL I B 4.

Page 25 verso. Le onziesme jour du mois daoust lan 1564 estans-

lesdits srs. du conseil assembles sont estez esleuz pour aller a Corsier

pour ouyr la responce de ceulx de Corsier sur la demande a

eulx faicte de nous largir une place riere eulx pour une
maladiere.
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